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En ces temps de DGH d'établissement, insuffisante, dégradée... nous assistons dans un certain
nombre de régions et d'établissements au retour de vieux débats, vieux démons (avec en toile de
fond le vieux rêve libéral de l'annualisation des services). Pourtant, les choses sont, au grand regret
de certains, claires et normées.

Filière générale dans l'enseignement agricole, les arrêtés, notes de service parlent d'eux-mêmes...

Ainsi, pour ce qui est de la seconde GT, quelque soit le nombre d'élèves, à chaque classe est associée une DGH qui
est complétée de 10,5h d'heures de groupes à effectif réduit (heures à répartir à l'initiative de l'établissement). Sible,
Guépard sont paramétrés pour cela et respectent les arrêtés. Donc, il n'est pas possible ni localement ni
régionalement de produire une autre interprétation... sauf à ne pas se conformer à l'arrêté et donc déroger à la règle
- tout en tentant de se cacher derrière des logiciels.

De la même manière, pour le cycle terminale de la filière générale (1ère S, Term S), un arrêté puis une note de
service disent clairement les choses, les heures de groupes à effectif réduit sont constituées de 9 heures par
semaine en 1ère S par division de 25 élèves et plus ; 10 heures par semaine en Term S par division de 25 élèves et
plus. Cependant, il sera attribué 2 heures par semaine en 1ère et en Term S, par division dont l'effectif est compris
entre 17 et 24 élèves. La réglementation ajoute même que l'enveloppe horaire peut être abondée par le DRAAF,
quel que soit l'effectif de la division, en fonction des spécificités pédagogiques de chaque établissement.

Sources :
•  Note de service DGER/SDPFE/2015-470  27/05/2015
•  Source : Bulletin officiel spécial n° 1 du 4 février 2010 Organisation et horaires de la classe de seconde des

lycées d'enseignement général et technologique et des lycées d'enseignement général et technologique agricole
(article 5)

Quand on se souvient du dédoublement au 21e élève...en langues vivantes

Parler de dédoublement, c'est aussi parler de la toujours fameuse note de service sur le dédoublement en langues
vivantes, une note de service qui doit toujours s'appliquer...mais qui ne l'est, dans les faits, que trop rarement. Il est,
par ailleurs à noter, que les dernières grilles horaires en font clairement mention (de BAC PRO, par exemple). Nous
devons continuer d'exiger son application !

Sources :
•  NS DGER/SDPOFE/2007-2023 du 13 février 2007 ;
•  Grille horaire BAC PRO CGEA Arrêté du 27 février 2017 fixant la grille horaire de la spécialité "conduite et

gestion de l'entreprise agricole" du baccalauréat professionnel pour la voie scolaire (JO du 7 mars 2017) 
http://www.chlorofil.fr/fileadmin/user_upload/diplomes/ref/bacpro/CGEA/bacpro-cgea-grillehoraireMars2017.pdf

Nombre de semaines ... Le diable est dans les détails

Phénomène obscure de GUEPARD et des fiches de service, le nombre de semaines et son incidence sur les
rémunérations fait un retour en force à cette rentrée. Ce qui pose problème, c'est que l'administration, qui a elle
même produit les grilles horaires, a configuré les logiciels qui utilisent un nombre de semaines différent (supérieur)
notamment parce qu'elle ne prend pas en compte les semaines de stage collectif.
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 Ainsi, dans nos fiches de service,  le nombre de semaines de présence des élèves (1er chiffre de la colonne «
semaines ») est différent de celui des grilles horaires. Or, c'est ce nombre de semaines de présence « réelle » qui
est utilisé pour calculer le volume horaire hebdomadaire...étant toujours supérieur à celui du référentiel...le résultat
est toujours inférieur à ce qu'il devrait être et est donc défavorable aux agents.

Par exemple, il y 12h de pluri au service des enseignants d'histoire géographie de terminale STAV pour le module
M7-1. Le référentiel du STAV indique qu'il y a 31 semaines par an de présence des élèves. Sur la fiche de service
d'un agent, le volume horaire hebdomadaire pour la pluri devrait donc être de 12/31 soit 0,38h. Mais avec ce nombre
de semaines « réel » de présence des élèves (33 semaines en terminale STAV selon un document de
l'administration) le résultat, pour l'agent, n'est plus le même : 12/33 soit 0,36.
 Quand ce procédé se répète pour toutes classes d'un enseignant la perte peut être très conséquente.

On rappellera ici utilement :
 que le service des enseignants est hebdomadaire et non annualisé,
 que les décrets et arrêtés qui fixent les grilles horaires indiquent bien un nombre précis de semaines

Ainsi, retirer des heures d'une fiche de service d'un enseignant en invoquant cette notion de « nombre de
semaines » n'est donc pas possible, ne respecte pas le statut des enseignants.

 [*Rappel*] - les référentiels sont précis sur les nombres de semaines et les fiches de service se doivent

de s'y conformer et cela qu'il s'agisse des heures de cours, de TP/TD, de pluri ou d'options (idem quant

aux seuils de dédoublement) :

Sde GT / S = 36 semaines / année scolaire

STAV =  31 semaines / année scolaire

Bac Pro = 2nd Pro 30 semaines / année scolaire ; 1ère et term 28 semaines / année scolaire

BTSA = 29 semaines / année scolaire

Pour ces trois sujets et toutes les atteintes au statut, comme aux référentiels et grilles horaires adossées, et
aux problématiques de DGH en général, n'hésitez pas à prendre contact avec le secrétaire de section du
Snetap-FSU de votre établissement et/ou avec le secteur pédagogie et Vie scolaire national du Snetap-FSU (snetap
snetap-fsu.fr).

NB. L'argument qui consiste, pour un proviseur ou son adjoint,  à invoquer un blocage du logiciel GUEPARD par le
DRAAF-SRFD est totalement fallacieux - rappelons que la fiche de service de l'enseignant a valeur contractuelle, en
ce sens qu'elle conditionne à la fois son service et son salaire. Elle se doit par suite d'être strictement conforme aux
référentiels et grilles horaires de référence - si une anomalie demeure, le Snetap-FSU vous invite à ne surtout pas la
signer et à saisir vos représentants.
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